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CONSEIT MUNICIPAL

DU 29 JUILLET 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-neuf juillet, les membres du Conseil Municipal de la Commune de
SAINTAMAND SUR SEVRE, d0ment convoqu6s, se sont rdunis en session ordinaire e 18h30, d la Mairie
de SAINT AMAND SUR SEVRE, sous la Pr6sidence de Madame Sylvie BAZANTAY, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal :22 juillet 2024.

PRESENTS : Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BOISSONNOT Andr6, Mme BOURASSEAU Natacha, Mr
CHAILLOU Laurent, Mr DRAPEAU Antoine, Mme ECHASSERIAU Viviane, Mme HERAULT B6atrice, Mr
HUVELIN Benjamin, Mme HUVELIN Sylvia, Mme MURZEAU Loren, Mr REVAUD Micka6l, Mme TURPEAU
Da nick.

ABSENTS EXCUSES: Mr BERNARD Christian (qui a donn6 procuration i Mr CHATLLOU Laurent), Mr
COUTANT Mathieu (qui a donn6 procuration i Mme TURPEAU Danick), Mme SOULARD Anne (qui a

donn6 procuration i Mme BOURASSEAU Natacha).

Mme ECHASSERIAU Viviane a 6td 6lue secr6taire de s6ance, conform6ment i l'article L.2L2L-L5 du
Code des Collectivit6s Territoriales.

ORDRE DU JOUR:
1) D6cisions du Maire prises dans le cadre des d6l6gations.
2l Contrat d'apprentissage ) compter de septembre 2024.
3) Acquisition d'un terrain.
4l Construction d'une salle multi-activit6s : Attribution du march6 de travaux pour le lot n" 8 suite
nouvel appel d'offres pour cause de liquidation judiciaire de l'entreprise attributaire.
5) Am6nagement de la rue des Fontaines : Attribution des march{s de travaux.
5) Travaux rue des Fontaines : Convention sous mandat avec I'AGGLO 2B, G6rddis, Orange et le SVL
pour remise en 6tat temporaire de la voirie.
7l Budget communal 2024 : D6cision modificative n'4.
8) Appel i projet du SIEDS pour les projets d'autoconsommation photovoltaique.
9) Adoption du nouveau sch6ma de mutualisation AGGLO 282025-2029.
10) Renouvellement adh6sion i la Fondation du Patrimoine.
11) Attribution de subventions i diverses associations.
L2l Questions diverses.

Approbation du procEs-verbal de la s6ance du 24juin 2024et d6signation du secr6taire de s6ance.

Le procds-verbalde la r6union du 24 juin 2024 est approuv6 i l'unanimit6.
Mme Viviane ECHASSERIAU 6td 6lue secr6taire de s6ance, conform6ment i l'article L.2127-LS du Code
des Collectivit6s Territoriales.

D6cisions de Mme le Maire prises dans le cadre des d6l6gations.

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des d6cisions prises en application de l'article
L 2L22-22 d u Code G6n6ra I des Collectivit6s Territoria les.

DELEGATION RETATIVE A TA PASSATION D€ MARCHES PUBUCS INFERIEURS A 15 fiXI € HT :

F D6cision n" 2024{33 du 2U05l2024:
Achat d'un ferme-porte pour portillon du stade
PROLIANS MARTIN HEULIN (Cholet - 49300) : 235,51 € TTC (195,25 € HT).



Y Dilcision n" 2O244t4 du2LlOGl2O24:
Achat de panneaux de signalisation de lieux-dits
SIGNAUX GIROD (La Vergne - L74OO): 158,84 € TTC (132,37 € HT).

Y Dficision n" 2024435 du 241O612024 :

Travaux reprofilage foss6s chemin rural pi6tonnier dit de [a Lande i la V(] N" 8
ESTP (Les Epesses - 85590) : L798,2O € TTC (1 498,50 € HT).

F D6cision n'2024-036 du 24106/2024 :

Travaux de voirie sur la voie communale de la Richardidre i Ia VC N" 16

SARL GAUFFRETEAU (Nueil les Aubiers -792501: 6 892,80 € TTC (5 744,00 € HT).

Y Ddcision n" 2O24{37 duOll07l1024:
Achat de t6les en inox pour portes salle socio-6ducative
SG METAL (Rorthais -797OOl: 582,00 € TTC (485,00 € HT).

F D6cision n' 2024-038 du 0U07l2024 :

Travaux d'entretien de voirie chemin de la BarbiEre VC N' 15

SARL GAUFFRETEAU (Nueil les Aubiers -79250): 13 038,90 € TTC (10 865,;'5 € HT).

D D6cision n'2024-039 du 0U07l2024 :

Achats d'ouvrages offerts lors des mariages
Edictions Evdnements et Tendances (Arradon - 56610) :486,7L € TTC (461,34 € HT).

F D6cision n" 2024-040 du 10/0712024 :

Achat d'illuminations de NoE!

YESSS ELECTRIQUE (Bressuire - 79300) :213]-,75 € TTC (1775,46€HT).

Y Ddcision n" 202444L du L9l o7 12024 :

Pose de films solaires sur Ies fen€tres des archives de la Mairie
DL SYSTEM (Les Herbiers - 85500) : 501,56 € TTC (501,30 € HT).

DELEGATION RETATIVE AUX DECISIONS BUDGETAIRES.

Y D6cision n" 2024-O4t du 1,l.l07l2O24: Budget principa! 2O24:Yirernents de cr6dits - D6cision
budg6taire n" 3 (DM 3)

D6lib6ration n" 2024-043 : Contrat d'apprentissage i compter de la rentrrie 2024.

Vu le code g6n6ral des collectivit6s territoriales ;

Vu ie code g6n6ral de la fonction publique ;

Vu le code du travail, et en particulier les articles L.5211,-L et suivants, les articles D.62LL-t et suivants ;
Vu la loi n"2018-77L du 5 septembre 2018 pour la libert6 de choisir son avr:nir professionnel ;

Vu l'ordonnance n"2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matidre de formation
professionnelle ;

CHAPITRE ARTICLE /op6ration MONTANT

CHAPITRE 21
(!mmcbilisations corporelles)

Article zttI-l43
(Terrains nus / R6serve foncidre)

2 1s0,00 €

TOTAL chap 21 2 150,00 €

CHAPITRE 21
( I mmobilisations corporel les)

Article 2188
(Autres immobilisations corporelk:s)

+ 2 150,00 €

TOTAT chaSr 21 + 2 150,00 €



Vu le d6cret n" 2015-1998 du 30 d6cembre 2016 fixant la Iiste des collectivit6s territoriales autoris6es e
participer aux exp6rimentations prevues aux articles 76 et 77 de la loi n' 20L6-1088 du 8 ao0t 2016
relative au travail, i la modernisation du dialogue social et i la s6curisation des parcours professionnels ;
Vu le d6cret n" 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalit6s de mise en ceuvre de la contribution du
Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des apprentis
employds par les collectivit6s territoriales et les 6tablissements publics en relevant;

Vu la demande d'avis du comitd social technique en date du 25 iuin 2024

Madame le Maire rappelle ir l'assembl6e :

Consid6rant que le contrat d'a pprentissage est un contrat de droit prive par lequel l'employeur s'engage,
outre le versement d'un salaire, i assurer i I'apprenti une formation professionnelle compldte,
dispensde pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section
d'apprentissage (article L. 6227-L du code du travail). L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa

formation, i travailler pour cet employeur, pendant la dur6e du contrat, et ) suivre cette formation ;
Considdrant que l'apprentissage permet i des personnes 6gdes de 16 i 29 ans rdvolus d'acqu6rir des
connaissances theoriques dans une specialit6 et de les mettre en application dans une entreprise ou une
administration; que cette formation en alternance est sanctionnde par la ddlivrance d'un diplome ou
d'u n titre;
Consid6rant que la rdmun6ration est vers6e A l'apprenti en tenant compte de son age et de sa
progression dans le ou les cycles de formation qu'il poursuit;

Consid6rant que ce dispositif presente un int6ret tant pour les jeunes accueillis que pour les services
accueillants, compte tenu des diplomes prdpards par les postulants et des qualifications requises par
lui ;

Consid6rant qu'il revient ) l'assemblde d6lib6rante de d6lib6rer sur la possibilit6 de recourir au contrat
d'apprentissage;

Le Conseil Municipal, sur le rapport de Madame la Maire et apres en avoir d6lib6r6,

D6cide :

Article 1 : d6cide de recourir au contrat d'apprentissage i compter de septembre 2024.
Article 2 : d6cide d'autoriser l'autoritd territoriale ) executer toutes les demarches n6cessaires au
recrutement d'un apprenti conform6ment au tableau suivant:

Service d'accueil de
l'apprenti

Fonctions de l'apprenti Dip16me ou titre
p16pard par l'apprenti

Dur6e de
la

formation

Services techniques
Entretien des espaces

commu naux

BAC PRO

AMENAGEMENTS

PAYSAGERS

2 ANs

Article 3 : pr6cise que les c16dits n6cessaires seront inscrits au budget.
Article 4 : autorise Madame la Maire ou son repr6sentant d signer tout document relatif i ce dispositif
et notamment les contrats d'apprentissage aansi que les conventions conclues avec le Centre de
Formation d'Apprentis.

d'un terrain aux Consorts Au16.

Mme le Maire expose que Cans le cadre du projet d'amdnagement d'une futur zone d'habitation dans
le bourg, il serait int6ressant que la Commune se porte acqudreur de la parcelle cadastr6e section BC N"
533 (5 847 m':l situee le long du chemin rural dit de la Lande ) la VC n'8. A ce jour, la commune de
dispose pas Ce r6serve foncidre.



Cette parcelle est situ6e en zone l AUh du Plan Local d'Urbanisme. ll apparait en effet important de
privilegier l'amenagement de zones d'ha bitations sur des terrains libres sitL 6s prds du centre-bourg pour
combler les espaces vides.
Mme le Maire expose que plusieurs 6changes ont eu lieu avec les propri6.:aires, les Consorts AURE. Un
accord a 6t6 trouv6 pour un prix de 12 € le m2, en sachant qu'une inderrnite d'6viction sera vers6e i
l'exploitant de ce terraan.

Le Conseil Municipal, aprds en avoir d6lib6r6, e l'unanimitd des votants :

- DECIDE d'acqudrir la parcelle cadastrde section BC N" 533 d'une superficie de 5 847 m2,
appartenant aux Consorts AURE, au prix de 12 € le m'zsoit un total de 70 164 € net vendeur (frais
annexes (dont notaire et actes) A la charge de la Commune).
- PRECISE q u e le locata ire/exploita nt d u te rra in conservera l'usage clu terrain, sans loyer, iusq u,e
l'obtention du permis d'am6nager
- PRECISE que l'indemnit6 d'dviction due au locataire/exploitant de ce terrain sera d6finie et
vers6e, conformdment aux montants en vigueur i la date de l'obtention du permis d'am6nager.
- AUTORISE le Maire d signer tout document relatif ) cette op6rati0n dont l,acte de vente en
l'office notarial de Maul6on, prds de la SCP DU CONSEIL A L'ACTE.

D6libdration n' 2024{45 : Construction d'une salle multi-activit6s : ,Attribution du lot 8 suite
r6siliation du march6 pour cause de liquidation judiciaire.

Vu la d6lib6ration n' 2023-011 validant l'Avant-Projet D6finitif pour la ccnstruction d'une salle multi-
activit6s et autorisant Mme le Maire i lancer la procedure d'appel d'offres ;

Vu la d6lib6ration n" 2024-OI7 portant attribution des march6s de travaux dont le lot 8 ) l'entreprise
APM de St L6ger de Linidres (49) ;
Vu le jugement du tribunal de commerce du Mans (72) du 7 mai 2o2rl ouvrant une proc6dure de
liquidation judiciaire; l'encontre de l'entreprise Atelier des Plafonds du tvlaine (APM), titulaire du lot 8
(plafonds suspendus) ;
Vu le courrier du liquidateur du 77 mai 2024 confitmant que l'entreprise Itelier des Plafonds du Maine
ne peut poursuivre les contrats en cours;

La commune a lanc6 un nouvel appel d'offres par proc6dure adapt6e ouv€rte pour le lot 8, r6sili6.

2 offres ont 6t6 remises et suite i l'ouverture des plis, l'analyse et le classerlent des offres, il est propos6
d'attribuer le marche pour le lot 8 ) TECHNI PLAFONDS, pour un montant de 7 924,98 € TTC {6 604,15 €
HT), offre 6conomiquement la plus avantageuse.

Aprds en avoir d6lib6rd, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- PREND ACTE de la liquidation judiciaire de l'Ets Atelier des Plafonds du lr'laine en date du 7 mai 2024
et prononce de facto la r6siliation sans indemnit6 du mach6 de travaux pass6 avec cette entreprise pour
le lot 8 (plafonds suspendus) relatif i la construction d'une salle multi-acti,r'it6s ;
- ATTRIBUE le lot 8 a l'entreprise TECHNI PTAFONDS de Mortagne sur Sdvr€ (85290) pour un montant de
7 924,98 € TTC (6 604,15 € HT),
- PRECISE que le montant total des marchds de travaux est ainsi portd i 426 645,10 € TTC (416 269,90 €
HT)

- AUTORISE Mme le Maire i signer les marchds avec l'entreprise susvis6e ainsi que toutes les pidces
n6cessaires pour la mise en euvre de ces prestations et i prendre tlute d6cision concernant la
p16paration, la passation, l'ex6cution et le rCglement du prdsent march6.
- DIT que les cr6dits n6cessaires sont inscrits au budget communal 2024, au chapitre 21.

D6lib6ration n' 2024{46 : Am6naBement de la rue des Fontaines: Attribution des march6s de
travaux,

Mme le Maire rappelle qu'un appel d'offres sous forme de proc6dure adapr:ee a 6td lanc6 le 1g juin 2024
avec mise en ligne sur la plateforme de ddmat6rialisation < e-marchespublics.com D et adress6e pour
publication au journal d'annonces ldgal du Courrier de l'Ouest edition 79. La remise des offres dtait fixde
au 15 juillet 2024 i 12 H.



Mme le Maire pr6cise que 6 offres ont 6td ddpos6es (5 pour le lot 1 :voirie et 1 pour le lot 2 :6clairage
public). Les offres ont 6t6 analys6s par les services de la Direction du Patrimoine, des lnfrastructures et
de l'lngdnierie de lAgglo2B, pour le compte de la commune.

Au regard des critdres du rdglement de consultation, un rapport d'analyse des offres a 6t6 6tabli et un
classement des entreprises a et6 propos6. Pour retenir l'offre 6conomiquement la plus avantageuse, le
jugement des offres a et6 effectue selon les critdres dnonc6s ci-dessous :

- Prix des prestations au regard du DQE :40 %
- Valeur technique au regard du m6moire technique : 30 %
- D6lai d'ex6cution :25 %
- D6marches environnementales:5 %

Les travaux sont estim6s ) :

- Lot 1 (voirie) :24O 6L2,O2€ HT

- Lot 2 (6clairage public) :30 630,45 € HT

La commission MAPA s'est reunie le 26 juillet 2024, aprds pr6sentation du rapport d'analyse des offres
et sur avis de la commission MAPA, Mme le Maire propose d'attribuer les march6s des lots 1 et 2 comme
suit :

{" des
ots

lntitu16 des lots Entreprises
Prix de I'offre

(€ Hr)
TOIAL

F rrcl

1 r'o tR tE
Ets BOUG}ET\G

49360TZERMY
77r 61.2,55 € 205 935,06 €

2 ECTAIRAGE PUBUC
RSSruR P

857m POUZAUCEs
29 964,00 € 35 956,80 €

241 891,86 €

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, ) l'unanimit6 des votants :

- DECIDE d'attribuer les lots 1et 2 du march6 d'am6nagement de la rue des Fontaines aux entreprises
susvis6es pour les montants indiqu6s dans le tableau ci-dessus.
- AUTORISE Mme le Maire i signer les marchds avec les entreprises susvis6es ainsi que toutes les pidces

n6cessaires pour la mise en ceuvre de ces prestations et i prendre toute decision concernant la

p16paration, la passation, l'ex6cution et le rCglement des pr6sents march6s.
- DIT que les cr6dits n{icessaires sont inscrits au budget communal2024, au chapitre 21.

D6lib6ration n'2024{47 : Travaux rue des Fontaines: Convention sous mandat avec l'Agglo 28,
G6r6dis, Orange et le SVL pour remise en 6tat temporaire de la voirie.

Mme le Maire expose que dans le cadre de l'amenagement de la rue des Fontaines, des travaux
d'assainissement, de reseau d'eau potable, d'6lectricit6, et de rdseau t6l6phonique ont 6t6 r6alisds
respectivement par lAgglom6ration du Bocage Bressuirais, le Syndicat du Val de Loire, G6r6dis/ORANGE.

Une remise en 6tat provisoire de la chauss6e doit 6tre r6alis6e pour la p6riode de cong6s avant la

16alisation de I'am6nagement ddfinitil

Mme le Maire precise que dans le cadre de cette op6ration, la commune avancera la d6pense et une
convention sous mandat doit Ctre sign6e pour 16partir la ddpense entre les differents concessio n na ires.

ll est prdvu la rdpartition suivante:



Pourcentage

16partition
Montan'lHT Montant TTC

AGGLO 2B Assainissement 57% 2 382,1;0 € 2859,t2€
Syndicat du Val de Loire 28,50% 1 191,:10 € 1. 429,56 €

G6r6dis/Oranee L4,50% 606,:l-0 € 727,32€
TOTAL too% 4 180,t)0 € 5 016,00 €

La somme de 5 0L5,00 € sera imput6e au compte 4581 pour la d6pense et au 4582 pour la recette.

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- AUTORTSE Mme le Maire i signer la convention susvis6e pour les montarts susvis6s.
- AUTORISE Mme le Maire i r6aliser les op6rations de recouvrement des sommes indiqu6s auprds des

d iff6rents concessionnaires.

n" 2024448: Budget communal 2O24: D6cision modificative n" 4.

Madame Le Maire expose : La commune intervient dans le cadre d'une convention de mandat pour le

compte de lAgglo 28, le SVL, G6r6dis/Orange. Ces travaux s'6ldvent a 5 011;,00 € TTC ;

Afin d'enregistrer les 6critures comptables li6es i cette op6ration, il convient de prendre la ddcision
modificative suivante sur le budget communal 2024 :

Ddsignation
D€penses

Dimlnudon de cr6dits I Augmentadon de
I credits

L\1'ESTISSEME.\T

-l-(81i)l : Op€ralion sous mandat n'01 5 0t 6.00 €
TOTAL D,l58l : Op6rations sus mendat 5 016.00 €

45820I : Opdmtion sus mandst n"0i
'OTAL R 4582 : Operatlons sous mandet

Total 5 016.00 € l

Recettes

Dinrinution de credits i Augmentation de

re 5UtO.UUtl

Aprds en avoir d6lib616, le conseil municipal, en d6cide ainsi i l'unanimit6
le Maire ) faire les inscriptions de cr6dits susvis6es.

Madame Le Maire fait part du lancement d'un appel i projets (AAP) du SIE DS sur l'autoconsommation.
Cet appel ) projets a vocation i soutenir les membres du SIEDS sur deux phases :

- la ldre est d'offrir des 6tudes de faisabilitd technico-6conomique d'une installation en

autoconsommation photovoltaique. Le SIEDS propose de r6aliser et financer ces 6tudes d t00 % dans la
limite d'un plafond de 10 000 €.

- la 2d'" devra permettre le passage i l'acte (des 6tudes de faisa rilit6 aux travaux) avec un

accompagnement technique et financier.

Madame le Maire propose de se porter candidat pour notamment des ombridres d construire sur le
parking de la salle La Libellule et/ou de la salle omnisports. La productior d'6nergie de ces ombridres
pourrait permettre d'alimenter en 6nergie 6lectrique plusieurs b6timents communaux d d6finir avec
l'etude.

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- EMET un avis favorable i la candidature de la commune pour une 6tudes de faisabilit6
autoconsommation pour des ombridres sur le parking de la salle La Libellule/et ou la salle omnisports.
- AUTORISE Mme le Maire ) signer tous documents aff6rents i ce dossier et i solliciter les aides
corres ponda ntes.

des votants et autorise Mme

5 016.00 €

5 016.00 € i

5 016.00 €

D6lib6ration n' 2024-049 : Appel i projets du SIEDS pour les prcrjets d'autoconsommataon
photovoltaiQue.



D6lib6ration n" 2024{50 : Adoption du nouveau sch6ma de mutualisation AGGI-O 28 2025-2029.

Vu le Code G6ndral des Collectivit6s Territoriales et notamment son article 15211-39-1 ;
Consid6rant que le pr6c6dant sch6ma arrive i 6chdance au 31. d6cembre 2024.

[e sch6ma de mutualisation, obligation l6gale de la Ioi du 16 ddcembre 2010 de r6forme des collectivit6s
territoriales, est un 616ment structurant du d6veloppement des intercommunalitds, en particulier au
n iveau organisationnel et financier.
M€me s'il a 6t6 rendu facultatif depuis, par la loi engagement et proximit6 du 27 decembre 2019, la

communaut6 dAgglom6ration du Bocage Bressuirais a souhaitd conserver ce document car il pr6sente
un int6ret pour son aspect structurant et guidant pour l'evolution de l'organisation et son 6laboration
pour la nouvelle p6riode 2025 e 2029 reste d'actualit6.

Les dispositions r6glementaires pr6voient que le Prdsident de l'€tablissement public de coop6ration
intercommunale peut 6tablir un rapport relatif aux mutualisations de services entre les services de l'EPCI

et ceux des communes membres.
Ce rapport comporte un projet de sch6ma de mutualisation des services ) mettre en ceuvre pendant la

dur6e du mandat.
Le projet de sch6ma pr6voit notamment l'impact de la mutualisation sur les effectifs de l'EPCI et des

communes concerndes et sur leurs d6penses de fonctionnement.

Le sch6ma est donc pour lAgglo2B un outil de planification destin6 ) guider les futures mutualisations
de services aprds une phase d'dtat des lieux des differentes modalit6s de cooperation intercommunale.

Le prdsent sch6ma est pr6vu pour la p6riode 2025-2029.

ll se d6compose en quatre grandes parties :

I Pr6sentation du cadre : cette premidre partie presente notamment le cadre juridique, les outils
de la mutualisation ou encore le cadre politique dans lequel s'inscrit le schema.
ll Modalitds d'6laboration du sch6ma : cette seconde partie reprend la methodologie employ6e
pour la construction du sch6ma.
lll Contenu du sch6ma: dans un troisidme temps, il s'aBit de prdsenter les anciennes
mutualisations qui ne figurent plus au sch6ma, puis les actions conserv6es et enfin les nouveaux axes
propres ) ce schdma.
lV Modalit6s de pilotage et de suivi :cette dernidre partie s'attache i pr6voir le suivi du schdma.

Le projet de sch6ma annex6 en piace.,ointe a la prdsente delib6ration est soumis pour avis au conseil
mun icipal.
Le conseil municipal dispose d'un d6lai de trois mois pour se prononcer A d6fuut de d6lib6ration dans

ce d6lai, son avis est rdput6 favorable.

Le conseil municipol est inviti it :
- Approuver le schimo de mutuolisation Agglo2B 2025-2029 ci-onnexe en concordonce ovec la
d€libiration n"717 du conseil communoutaire de l'Agglo2B du 2/07/2024 ;
- Autoiser Monsieur le Maire ou son representont it signer tout document necessdire d ld mise
en euvre de cette ddlibirdtion.

Aprds en avoir ddlibdr€,
Le conseil municipol adopte i, l'unanimfte cette d€libdtdtion,

Ddlib6ration n'2024{51 : Renouvellement adh6sion i la Fondation du Patrimoine.

Cr66e par la loi du 2 juillet L996, le Fond3tion du Patrimoine a pour vocation de promouvoir la

sauvegarde et la valorisation du patrimoine populaire de proximit6, public et priv6, g16ce i un dispositif
d'aides arr€t6 en partenariat avec les collectivitds locaies et les services de l'Etat.
Afin de r6aliser sa mission, Ia Fondation soutient des projets de restaur3tion du patrimoine public des
collectivit6s territoriales, le cas ech6ant en participant i leur financement (subventions et



d6fisca lisation ), contribue ) mobiliser le m€c6nat en faveur de restauration du patrimoine local et
participe A des actions de sensibilisation de la population i la sauvegarde d J patrimoine local.

Afin de soutenir son action, la ddldgation r6gionale du Poitou-Charentes de la Fondation du Patrimoine,
sise a Poitiers, propose une adh6sion de 200 € pour les communes de moins de 3 000 habitants.

Aprds en avoir d6lib6r6, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

- DECIDE d'adherer pour l'ann6e 2024 d la Fondation du Patrimoine - cl6l6gation r6gionale Poitou-
Charentes.
- ACCEPTE le montant de la contribution de la commune i la Fondation, soit 200 €.
- AUTORISE Mme le Maire a signer toutes les conventions de partenariat avec la Fondation du
Patrimoine ainsi que les conventions de m6c6nat avec les partenaires pres:;entis
- AUTORISE la Fondation du Patrimoine i collecter des fonds pour le compl:e de la commune de St

Amand sur Sdvre.

D6lib6ration n" 202tH)52 : Attribution d'une subvention au Comit6s des F6tes pour l'organisation
d'un feu d'artifice.

Mme le Maire fait part de la demande du Comitd des Fetes pour le financement du feu d'artifice qui
sera tir6 le 14 septembre 2024.

Aprds en avoir ddlibdrd, le Conseil Municipal, e l'unanimitd des votants :

- DECIDE d'attribuer au Comit6 des Fetes de St Amand sur Sdvre une subvention de 1 800 € pour
le financement du feu d'artifice prdvu le 14 septembre 2O24.

- PRECISE que cette d6pense sera imput6e I l'article 65748 du budget communal 2024.

QUESTTONS DTVERSES

Plan Communal de Sauvegarde :

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est en cours d'dlaboration. Ur courrier sera envoy6 pour
informer les habitants de la possibilit6 de s'inscrire sur la liste des personn,-'s fragiles.

Salon du Livre :

Organis6 par la bibliothCque municipale, il aura lieu le samedi 12 octobre 2r)24 de 14h30 ) 18 h i la salle
Mo ntfo rt.

La secr5taire de s6ance, Le Maire,
Sylvie BAZANTAY


